
aide publique par exemple. Ces 
méthodes scientifiques ont le mérite 
de poser des hypothèses claires qui 
peuvent ensuite être discutées et per-
mettre aux citoyens de s’approprier le 
débat au-delà de simples conclusions 
statistiques fournies par exemple par 
les administrations qui ont initié les 
politiques publiques observées.

Partant de ce constat et des expé-
riences conduites avec succès dans 
d’autres pays, les auteurs suggèrent 
une dizaine de propositions concrètes 
de nature « à contrarier la dynamique 
politico-législative néfaste décrite 
plus haut ». Sans les citer toutes, ils 
suggèrent pour changer radicalement 
notre approche, d’inverser la charge 
de la preuve en matière de politique 
publique : tout dispositif devrait 
s’éteindre spontanément, son main-
tien n’étant acquis qu’après des résul-
tats probants constatés par une éva-
luation indépendante. La loi devrait 
de façon systématique prévoir le coût 
de l’évaluation en amont tout comme 
elle doit garantir l’indépendance des 

évaluateurs et la nécessité de définir 
une éthique de l’évaluation. Prévenir 
les conflits d’intérêts, favoriser les 
évaluations croisées et permettre aux 
citoyens de comprendre grâce à une 
appropriation pédagogique proposée 
par les médias serait un gage de crédi-
bilité  aujourd’hui indispensable.

Des choix difficiles devront être 
faits demain. S’ils sont faits sur la 
seule base de rapports économiques 
ou d’expertises proches du pouvoir, ils 
ne pourront recueillir l’assentiment 
des citoyens. Une démarche scienti-
fique indépendante est indispensable, 
et les auteurs en proposent le contour 
dans cet ouvrage. La démocratie et la 
paix sociale en dépendent mais cela 
exige du politique qu’il accepte une 
remise en cause des fonctionnements 
actuels, qu’il s’associe pleinement à 
une nouvelle démarche d’évaluation 
et qu’il accepte de douter du bien 
fondé et des résultats de son action.

Monique Boutrand

Laurent Pujol

Management du bénévolat
Editions Magnard-Vuibert, 2009.

Le numéro 445-446 (septembre 
2011) de la revue Cadres s’intitule  
« Management, un terrain à recons-
truire ». A la première page de cette 
revue, dans l’éditorial on peut lire : 
« Les managers doivent définir l’objec-
tif spécifique et la mission de l’orga-
nisation à laquelle ils appartiennent, 
qu’il s’agisse d’une entreprise, d’un 
hôpital ou d’une université » ; en ajou-
tant à cette phrase « ou d’une associa-
tion, d’une mutuelle, d’une coopéra-

tive, etc » on s’oriente vers une notion 
de managers qui ne sont pas obliga-
toirement des managers rémunérés 
au sens classique du terme mais des 
managers qui peuvent également tra-
vailler à titre bénévole et qui gèrent, 
essentiellement et en principe, des 
travailleurs qui effectuent leur tra-
vail notamment  à titre bénévole. Ici 
nous nous trouvons face à une autre 
sorte de management à savoir celui du 
management du bénévolat. Selon les 
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statistiques indiquées par l’auteur, le 
bénévolat concerne environ 12 millions 
de personnes appartenant à toutes 
catégories d’âge de la population.

12 millions de personnes doivent 
donc être managées selon des méthodes 
qui, compte tenu de la spécificité du 
bénévolat, diffèrent de celles d’un 
management classique tel qu’enseigné 
dans les grandes écoles, les universités 
ou des écoles qui se sont spécialisées 
dans le management et tel qu’il fait 
l’objet de nombreuses publications qui 
remplissent des bibliothèques entières. 
Par contre, peu d’enseignement reste 
consacré au management dans le 
cadre du bénévolat et relativement 
peu de publications sérieuses traitant 
de cette question se trouvent dans les 
bibliothèques.

La publication de Laurent Pujol 
apporte « un outil indispensable pour 
manager les bénévoles, (et) vise à com-
bler un manque opérationnel sur ce 
volet méconnu du management, dans 
un contexte de concurrence accrue et 
de professionnalisation des associa-
tions ».

L’auteur traite ce problème dans 
deux parties. La première partie est 
consacrée à la définition et aux fon-
dements du bénévolat. On relève 
notamment parmi les composants de 
la définition les éléments suivants : 
l’engagement, le service d’intérêt géné-
ral, l’organisation formelle reconnue 
par la loi, la non concurrence avec un 
emploi rémunéré, le don du temps et 
de compétences, l’engagement volon-
taire, la gratuité et la non-soumission 
à une subordination juridique (contrat 
du travail) tout en restant dans le 
respect des lois en vigueur. Les fonde-

ments socio-économiques et juridiques 
analysés dans cette partie permettent 
au lecteur de se familiariser avec les 
évolutions sociales et environnemen-
tales, ainsi qu’avec les évolutions dans 
les relations entre le bénévolat et les 
organisations, ou encore avec le cadre 
légal en relation avec la responsabilité 
et l’assurance, les mesures fiscales et 
les revendications à propos d’un statut 
du bénévolat. Cette partie contient 
également un chapitre traitant du 
volontariat qui est bien distinct du 
bénévolat.

La deuxième partie, plus impor-
tante, concerne le management des 
bénévoles au sens propre du terme 
et analyse les principes de manage-
ment des bénévoles en 17 étapes. Dans 
ces 17 étapes, l’auteur fournit une 
large panoplie de principes et conseils 
indispensables pour un management 
efficace, management qui doit tenir 
compte « de la nature de l’organisme, 
de sa culture, de son environnement. » 
Ces 17 étapes se regroupent  autour de 
trois grands axes. Le premier axe est 
celui du bénévolat dans l’organisation 
avec une définition de la mission et de 
la stratégie de l’organisation, une ana-
lyse de l’effectif existant des bénévoles, 
un bilan des compétences (assiduité, 
fiabilité, capacité d’initiative, connais-
sance du « métier » etc), et une étude 
des besoins. Le deuxième axe aborde 
le problème du recrutement des béné-
voles en neuf étapes, de la définition 
des postes à l’accueil, l’intégration et 
aux premiers pas dans l’organisation, 
étape très importante pour le bénévole 
et pour laquelle l’auteur fournit des 
conseils utiles.

Le troisième axe concerne l’accom-
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pagnement et le soutien du bénévolat 
dans le quotidien (gestion globale des 
actions de formation qui devrait être 
centrée sur les attentes du bénévole 
et les besoins du poste occupé, optimi-
sation de la communication interne, 
prévention des conflits et évaluation 
des bénévoles). Un chapitre traite 
ensuite du cas des bénévoles élus au 
conseil d’administration. La conclusion 
du livre souligne les freins internes à 
la mise en place et/ou au développe-
ment du management des bénévoles, 
et indique le chemin vers une méthode 
pour introduire le management des 
bénévoles en rappelant notamment la 
nécessité de poser un diagnostic sur 
les outils déjà en fonctionnement dans 
la structure.

Laurent Pujol, maître de confé-
rence à l’université du Maine, a su pré-
senter d’une manière claire, précise, et 
facilement accessible, un domaine très 
complexe ; il est également parvenu à 
couvrir un domaine peu connu dans le 
cadre du management, le bénévolat. 
La bibliographie qu’il indique et qui se 
compose essentiellement de publica-
tions en langue française, permet aisé-
ment d’approfondir certains aspects  
traités. 

Toutefois le manager, dans ses 
relations professionnelles et humaines 
avec les bénévoles, ne doit pas seu-
lement se servir des mots magiques 
tels que « s’il vous plaît » et « merci ». 
Il me semble qu’il doit aussi pouvoir 
informer, dans la mesure où cette pos-
sibilité existe, de la protection sociale 
dont pourraient, sous certaines condi-
tions, bénéficier ces bénévoles. Cet 
aspect pourrait utilement faire l’objet 
d’une révision de ce livre et être traité 

dans le cadre d’une comparaison inter-
nationale. En effet, il y a déjà vingt 
ans que le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe s’est préoccupé 
d’un aspect spécifique du bénévolat et 
a adressé aux gouvernements de ses 
Etats membres une recommandation 
relative à la sécurité sociale des tra-
vailleurs sans statut professionnel (les 
aidants, les personnes au foyer ayant 
des responsabilités familiales et les 
personnes bénévoles). Le texte vise 
« les personnes qui, d’une façon béné-
vole, dans le cadre d’une organisation 
d’intérêt social ou socio- culturel ou à 
titre individuel, exercent des activités 
ou rendent des services à caractère 
social ou socio-culturel ». Il revient 
aux Etats membres de déterminer les 
conditions nécessaires pour qu’une per-
sonne soit considérée comme exerçant 
une activité bénévole. Ces personnes 
devraient être assurées de façon obli-
gatoire contre les risques couverts par 
les branches de maladie (soins médi-
caux), de vieillesse, d’accident du tra-
vail et de maladies professionnelles, 
de prestations familiales,  d’invalidité 
et de survivants et que « le montant 
des prestations devrait correspondre 
aux normes prescrites par les instru-
ments de sécurité sociale du Conseil 
de l’Europe…. ». Des propositions pour 
le financement de ces prestations sont 
également prévues par la recomman-
dation, à savoir : financement par coti-
sation personnelle, par cotisation des 
organisations concernées, par contri-
butions des collectivités publiques ou 
par une combinaison des ces modali-
tés.

De telles mesures en faveur des 
bénévoles pourraient certainement 
avoir des répercussions favorables sur 
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le marché du travail dans le sens d’une 
plus grande orientation des personnes 
vers une activité bénévole lorsque le 
revenu familial est suffisamment élevé 
pour garantir un certain niveau de 
vie, ce qui pourrait libérer la pres-
sion sur le marché du travail, tout en 
garantissant à la personne exerçant 
une activité bénévole de bénéficier des 
prestations adéquates et être notam-
ment financièrement indépendante en 
vieillissant. Les gouvernements et les 
organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs devraient s’inspirer de telles 
réflexions et les poursuivre. 

La situation actuelle des écono-
mies européennes confrontées à une 
augmentation manifeste du chômage, 
de la précarité et de la pauvreté invite 
aussi à s’intéresser plus avant à la 
question du management du bénévo-
lat. D’une part, beaucoup de chômeurs 
offrent leurs services et souhaitent tra-
vailler dans le cadre d’activités béné-
voles et d’autre part les associations 
qui apportent leur aide aux chômeurs 
et aux plus démunis ont besoin d’un 
personnel bénévole compétent pour 
faire face à leur tâche.

Il faut aussi garder à l’esprit le phé-
nomène du vieillissement de nos popu-
lations ainsi que celui de la dépen-
dance qui nécessitent un personnel 

accru, aussi bien en personnel « pro-
fessionnel » rémunéré qu’en personnel 
qui travaille à titre bénévole et qui 
ne devrait pas seulement bénéficier 
d’une simple reconnaissance sociale, 
mais également, du point de vue d’une 
éthique sociale et dans le cas idéal, des 
prestations de sécurité sociale men-
tionnées dans la recommandation du 
Conseil de l’Europe.

En guise de conclusion, à propos 
des observations formulées et concer-
nant le livre de Laurent Pujol, il faut 
encore répondre à la question de 
savoir à qui s’adresse ce livre. La qua-
trième page de couverture précise qu’il 
s’adresse aux enseignants et étudiants 
des filières spécialisées aussi qu’aux 
formateurs et consultants et aux asso-
ciations, mutuelles, coopératives et 
fondations qui emploient des béné-
voles. Les responsables des organisa-
tions syndicales d’employeurs et de 
travailleurs et surtout les personnes 
souhaitant entreprendre une activité 
à titre bénévole devraient également 
lire cet ouvrage écrit de manière claire, 
précise et très pédagogique et assorti 
d’une bibliographie très instructive. 
Ils pourraient en tirer un bénéfice 
appréciable.

Günter Nagel

Philippe Askenazy

Les décennies aveugles
Emploi et croissance 1970-2010
Le Seuil, 2001, 308 pages, 20 euros

La France est-elle inexorablement 
condamnée au déclin ? Souffre-t-elle 

s’un mal particulier et inexorable 
comme l’affirment nombre d’auteurs 


